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Les Conseillers du Commerce Extérieur de la France 
22 avenue Franklin Roosevelt 
75008 Paris 
 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31/12/2024 
 
 
 
 
A l’Assemblée Générale Ordinaire d’approbation des comptes clos au 31/12/2024 des Conseillers 
du Commerce Extérieur de la France. 
 
 
 
 
Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale tenue du 1er juillet 
2024, nous avons effectué l’audit des comptes annuels des Conseillers du Commerce Extérieur 
de la France relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Comité à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 01/01/2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
suivant exposé dans la partie « modalités de production des comptes annuels » de l’annexe des 
comptes annuels concernant le traitement des opérations comptables. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Votre Comité tient une comptabilité conforme aux normes françaises au niveau du siège, les 
comités réalisant un nombre réduit d’opérations, leurs comptes sont intégrés pour la valeur 
globale des postes. 
 
 

Risques identifiés 
 
Au niveau du siège : Au 31/12/2024, nous avons porté principalement notre attention sur la 
trésorerie et sur les immobilisations du Comité. Nous avons également effectué des contrôles sur 
les cotisations perçues de la part des membre et la réciprocité avec les Comités. 
 
Au niveau des comités : Nous avons considéré le caractère exhaustif de la réception des comptes 
des comités comme un point clé de notre audit. 
 
 

Notre réponse 
 
Au niveau du siège : Nos travaux ont consisté à examiner le dispositif mis en place par la direction 
pour s’assurer de l’exhaustivité des cotisations et de la correcte valorisation du montant des 
rétrocessions. Nous avons en particulier mené des entretiens au cours de notre intervention avec 
les personnes en charge de leur suivi afin de prendre connaissance de la gouvernance et des 
procédures mises en place pour les évaluer et assurer leur correcte alimentation en comptabilité.  
Nous avons également réalisé un test de raccordement des opérations comptables et des 
opérations bancaires, et procédé à un test de réalité consistant à valider la réciprocité entre les 
valeurs comptables des rétrocessions du Comité, et des revenus pour une sélection de comités. 
 
 
Au niveau des comités : nous avons demandé les bilans de l’ensemble des comités pour procéder 
à des tests, nous avons également procédé à un audit exhaustif de 4 comités, choisis 
aléatoirement. 
 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres de 
l’assemblée générale 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l’association.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
Comité à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Comité ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Comité. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations; 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du Comité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 

 
Paris, le 20 juin 2025 
 
Le Commissaire aux Comptes 
 
FIDUCIAIRE EC 
 
 
 

 
 
 
__________________ 
 
Florence GEMINIEN 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 



SIEGE FRANCE ETRANGER CENTRALISATION CENTRALISATION ECART

2024 2024 2024 2024 2023 2024/2023
Actif immobilisé

Immobilisations Corporelles
Matériel 36 820,22 36 820,22 10 795,94 241,06%
Mobilier 29 250,49 29 250,49 36 772,67 NS
Agencement 2 878,32 2 878,32 6 099,96 -52,81%
Divers 7 736,80 7 736,80 26 426,40
Immobilier 62 977,81 62 977,81 85 327,58 -26,19%
Travaux  Cour 0,00 0,00 0,00 NS
Travaux  Salle de Réunion 0,00 0,00 0,00 NS
Travaux  Locaux CNCCEF 289 839,45 289 839,45 312 689,34 -7,31%
Total Immobilisations Corporelles 429 503,09 0,00 0,00 429 503,09 478 111,89 -10,17%

Immobilisations Financières
Titres CCE Communication 14 995,10 14 995,10 14 995,10 0,00%
Titres CCE Promotion 0,00 0,00 0,00 NS
Titres EFEI 2 500,00 2 500,00 2 500,00
Titres Immobilisés AIPAL 1% 2 523,40 2 523,40 2 523,40 0,00%
Dépôt Fonds de roulement 2 300,94 2 300,94 2 300,94 0,00%
Total Immobilisations Financières 22 319,44 0,00 0,00 22 319,44 22 319,44 0,00%

Avances et Acomptes
Avances et acomptes fournisseurs 0,00 0,00 0,00 NS
Avances compte-courant CCE Promotion 0,00 0,00 0,00 NS
Total Avances et Acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 NS

Actif circulant

Stock
Livres du centenaire 0,00 0,00 0,00 NS
Livres USAY 0,00 0,00 0,00 NS
Diverses Fournitures 0,00 0,00 11 707,69 -100,00%
Total Stock 0,00 0,00 0,00 0,00 11 707,69 -100,00%

Autres créances
Créances structures  229 871,42 43 565,13 235 464,91 229 871,42 133 759,32 71,85%
Créances adhérents  887 813,82 0,00 0,00 887 813,82 918 856,18 -3,38%
Fournisseurs Débiteurs 2 725,20 0,00 0,00 2 725,20 414,00 558,26%
Total Autres Créances 1 120 410,44 43 565,13 235 464,91 1 120 410,44 1 053 029,50 6,40%

Placement 821 744,86 138 681,40 365 159,62 1 325 585,88 1 280 637,29 3,51%

Disponibilités
Banques et CCP 243 674,84 682 302,16 3 405 687,17 4 331 664,17 4 197 824,54 3,19%
Lettres de crédit 9 519,98 0,00 0,00 9 519,98 18 656,86 -48,97%
Caisses 5,30 50,00 13 620,18 13 675,48 16 435,38 -16,79%
Total Disponibilités 253 200,12 682 352,16 3 419 307,35 4 354 859,63 4 232 916,78 2,88%

Comptes de Régularisation

Charges constatées d'avance 59 056,47 6 329,03 51 230,29 116 615,79 51 880,78 124,78%
Produits à recevoir 1 550,00 126 111,74 55 495,73 183 157,47 99 778,76 83,56%
Total Comptes de Régularisation 60 606,47 132 440,77 106 726,02 299 773,26 151 659,54 97,66%

Total des comptes de l'Actif 2 707 784,42 997 039,46 4 126 657,90 7 552 451,73 7 230 382,13 4,45%

BILAN  2024 de l'ASSOCIATION - ACTIF



SIEGE FRANCE ETRANGER CENTRALISATION CENTRALISATION ECART

2024 2024 2024 2024 2023 2024/2023
Ressources propres

Réserves statutaires
Fonds de dotation initiale 1 524,49 1 524,49 1 524,49 0,00%
Réserves réglementaires 0,00 0,00 0,00 NS
Autres réserves 419 746,38 419 746,38 419 746,38 0,00%
Réserves Fonds Opérationnels 418 090,08 418 090,08 200 135,08 108,90%
Total Réserves statutaires 839 360,95 0,00 0,00 839 360,95 621 405,95 35,07%

Autres réserves
Fondations et legs 0,00 0,00 0,00 NS
Fonds associatif disponible 0,00 0,00 0,00 NS
Total Autres réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 NS

Report à nouveau -192 353,66 862 998,30 3 807 807,98 4 478 452,62 4 518 507,40 -0,89%

Résultat de l'exercice 99 960,53 -131 908,99 37 263,95 5 315,49 -40 054,78 -113,27%

Total ressources propres 746 967,82 731 089,31 3 845 071,93 5 323 129,06 5 099 858,57 4,38%

Dettes

Provisions pour risques et charges 188 143,00 0,00 0,00 188 143,00 211 631,00 -11,10%

Dettes financières
Solde Créditeur de banque 0,00 0,00 0,00 NS
Total Dettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 NS

Autres dettes
Dettes sociales 222 093,96 0,00 0,00 222 093,96 235 968,82 -5,88%
Créditeurs divers 183 655,67 22 250,00 6 543,82 212 449,49 277 915,97 -23,56%
Dettes Structures 866 032,96 135 530,19 76 341,23 798 874,34 708 012,24 12,83%
Dettes CCE Promotion 0,00 0,00 0,00 NS
Dettes CCE Communication 92 897,30 92 897,30 143 751,85 -35,38%
Factures non parvenues 35 164,45 107 984,90 43 778,93 186 928,28 160 086,86 16,77%
Dettes Fournisseurs 43 665,98 43 665,98 44 708,79 -2,33%
Clients Créditeurs 72 998,28 72 998,28 80 583,32 -9,41%
Total Autres dettes 1 516 508,60 265 765,09 126 663,98 1 629 907,63 1 651 027,85 -1,28%

Produits constatés d'avance 256 165,00 185,06 154 921,98 411 272,04 267 864,71 53,54%

Total des comptes du Passif 2 707 784,42 997 039,46 4 126 657,90 7 552 451,73 7 230 382,13 4,45%

BILAN  2024 de l'ASSOCIATION - PASSIF





SIEGE France ETRANGER CENTRALISATION CENTRALISATION ECART

2024 2024 2024 2024 2023 2024/2023
Charges de Personnel
Appointements -844 286,76 -148 807,64 -7 850,65 -1 000 945,05 -933 389,73 7,24%
Charges sociales -600 977,21 -2 750,66 0,00 -603 727,87 -622 069,25 -2,95%
Indemnités -4 500,00 0,00 -4 500,00 -37 000,00 -87,84%
Intérim -12 601,18 0,00 -12 601,18 -19 052,91 -33,86%
Charges de Personnel -1 462 365,15 -151 558,30 -7 850,65 -1 621 774,10 -1 611 511,89 0,64%

Charges de Fonctionnement
Assurances -21 141,40 -552,61 -1 471,90 -23 165,91 -20 561,44 12,67%
Honoraires -66 817,60 -115 732,00 -39 012,41 -221 562,01 -314 188,29 -29,48%
Immobilier -60 554,73 -7 718,09 0,00 -68 272,82 -77 622,59 -12,05%
Impôts et taxes -14 775,00 -14 775,00 -15 530,50 -4,86%
Fournitures de bureau -19 978,72 -1 292,08 -3 193,25 -24 464,05 -16 036,19 52,56%
Téléphone -24 003,00 -4 152,29 -47,00 -28 202,29 -30 157,84 -6,48%
Affranchissements -3 761,72 -3 986,02 -6,18 -7 753,92 -8 851,98 -12,40%
Maintenance, location -48 802,06 -4 356,63 -480,00 -53 638,69 -37 277,75 43,89%
Documentation -1 098,53 -2 230,00 -7 121,59 -10 450,12 -1 457,35 617,06%
Frais divers -27 236,32 -26 606,60 -39 689,69 -93 532,61 -171 558,95 -45,48%
Services Bancaires -16 860,26 -1 810,00 -16 850,44 -35 520,70 -48 816,38 NS

 Assemblée Générale -23 328,05 -23 328,05 -64 651,48 -63,92%
 Conférence des Présidents 0,00 0,00 -1 759,46 -100,00%
Internet -117 379,19 -154,72 -330,76 -117 864,67 -182 249,06 -35,33%

 Frais Généraux CA/BE -25 006,41 -32 349,78 -61 265,37 -118 621,56 -176 266,96 -32,70%
Amortissements mobilier et matériel -82 906,31 -82 906,31 -99 566,73 -16,73%
Charges de Fonctionnement -553 649,30 -200 940,82 -169 468,59 -924 058,71 -1 266 552,95 -27,04%

Charges d'Opérations
Prix de revient des revues servies -299 115,00 -299 115,00 -318 325,00 -6,03%
Prix de revient des annuaires servis -46 913,40 -46 913,40 -32 439,10 44,62%
Publications Autres 0,00

Activités Club des CCE -1 000,00 -1 000,00 -522,39 91,43%
0,00 0,00 NS

Communication -38 531,54 -33 650,97 -37 012,94 -109 195,45 -73 574,53 48,41%
La Fabrique de l'Export + Club VIE -3 500,00 -3 500,00 -23 000,00 -84,78%

 Evènements à l'étranger -58 916,93 -10 413,74 -1 135 676,95 -1 205 007,62 -1 192 769,54 1,03%
 Evènements en France -18 270,23 -280 923,08 -28 341,48 -327 534,79 -266 487,96 22,91%
 Frais de fonctionnement des Commissions -48 702,24 -48 702,24 -36 404,33 33,78%
Charges d'Opérations -514 949,34 -324 987,79 -1 201 031,37 -2 040 968,50 -1 943 522,85 5,01%

 TOTAL DES CHARGES -2 530 963,79 -677 486,91 -1 378 350,61 -4 586 801,31 -4 821 587,69 -4,87%

 RESULTAT D'EXPLOITATION 69 706,34 -146 587,42 -69 736,05 -146 617,13 3 962,00 -3800,58%

Produits financiers
 Revenu des VMP, Intérêts des C/C 15 490,89 3 061,57 12 573,70 31 126,16 20 433,53 52,33%
 Gains de change 6 634,49 0,00 51 398,83 58 033,32 20 133,90 188,24%
Total des produits financiers 22 125,38 3 061,57 63 972,53 89 159,48 40 567,43 119,78%
Charges financières
Charges financières -79,87 -324,03 -21 434,74 -21 838,64 -66 480,14 -67,15%
Intérêts immobilier 0,00
Total des charges financières -79,87 -324,03 -21 434,74 -21 838,64 -66 480,14 -67,15%

 RESULTAT FINANCIER 22 045,51 2 737,54 42 537,79 67 320,84 -25 912,71 -359,80%

Produits exceptionnels
 Produits exceptionnels 0,00 10 968,79 50 264,76 61 233,55 0,00 NS
 Exercices antérieurs 4 660,13 12 040,00 23 407,21 40 107,34 22 649,40 77,08%
 Reprises provisions au 31.12 23 488,00 0,00 0,00 23 488,00 19 402,00 21,06%
Total des produits exceptionnels 28 148,13 23 008,79 73 671,97 124 828,89 42 051,40 196,85%
Charges exceptionnelles
Charges exercices antérieurs -8 231,76 -4 329,56 -3 227,82 -15 789,14 -35 001,95 -54,89%
Charges exceptionnelles 0,00 -6 738,34 -5 981,93 -12 720,27 -5 153,52 146,83%
Dotations provisions risques et charges 0,00 0,00 -20 000,00 NS
Dotations provisions dépréciation stock -11 707,69 -11 707,69 0,00 NS
Total des charges exceptionnelles -19 939,45 -11 067,90 -9 209,75 -40 217,10 -60 155,47 -33,14%

 RESULTAT EXCEPTIONNEL 8 208,68 11 940,89 64 462,22 84 611,79 -18 104,07 -567,36%

RESULTAT NET 99 960,53 -131 908,99 37 263,96 5 315,50 -40 054,78 NS

COMPTES  de  RESULTAT  2024 de l'ASSOCIATION







ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 
INTRODUCTION 
 
L’association Les Conseillers du Commerce Extérieur de la France (CCEF) a été fondée le 21 mai 1898 
et a pour but de grouper les Conseillers du Commerce Extérieur afin de les mettre mieux à même de 
remplir le mandat qui leur est confié par les Pouvoirs Publics dans le cadre du décret 2013-1189 du 
18 décembre 2013 modifié par le décret n° 2010-663 du 17 juin 2020 portant réorganisation de 
l’association des Conseillers du Commerce Extérieur de la France et de la règlementation applicable. 

 

Les principaux moyens d’action du siège sont notamment : 

- La rédaction d’études, de rapports et de recommandations adressés aux autorités 
compétentes, 

- La publication de bulletins et de revues économiques, 
- L’organisation de structures en France et à l’étranger, de Commissions d’études et de toutes 

autres structures concourant à la mise en œuvre des missions définies par la règlementation 
applicable, 

- L’attribution de bourses, subventions ou allocations, l’octroi de prix ou récompenses, à toute 
personne physique ou morale ayant participé au développement du Commerce Extérieur. 

- L’organisation de conférences, congrès, missions et enquêtes jugés utiles à l’expansion 
économique en France et à l’étranger, 

- La participation éventuelle à toute mission, congrès économiques nationaux ou 
internationaux, salons, foires, expositions, manifestations nationales ou universelles, en 
France ou hors de France, 

- La participation à toutes instances de formation tournées vers les questions économiques et 
de commerce international, 

- La création éventuelle et l’organisation de tous organismes ayant pour objet le 
développement du Commerce extérieur Français, 

- La désignation de Personnalités Expertes Associées. 
 

Pour mettre en œuvre ses actions, Les CCEF dispose principalement des cotisations de ses membres. 

Par ailleurs, l’association a un effectif de 18 personnes au 31/12/2024. 
 
 
FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Les notes ou tableaux ci-joint font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été établis conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions du règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au pan comptable général, et 



celles du règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatifs aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif, qui réforment le règlement CRC 99-01. 

 
 

MODALITES DE PRODUCTION DES COMPTES ANNUELS 
 
En 2023, l’Association avait pris l’engagement d’améliorer ses procédures de production comptables 
afin d’être en phase avec les délais de production des comptes annuels et de limiter le risque en lien 
avec les traitements manuels des opérations. Une première phase d’amélioration a été développée 
avec l’envoi de toutes les factures de cotisation 2024 par courriel individuel depuis le logiciel de 
gestion commerciale. Sur 2025, d’autres améliorations sont en cours de développement. 

 

INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE 
 
La provision indemnités retraite s’élève à 168 143 euros. Elle a été calculée sur la base du salaire 
annuel, en tenant compte d’un taux d’actualisation à 3,38 % (taux Iboxx Corporate AA10+ au 31 
décembre 2024).  

 

 
LES EFFECTIFS 
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 
 
REMUNERATIONS DES ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 
 
En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et 
à l’engagement éducatif, aucun montant de rémunération ou avantages en nature n’ont été versés 
ou attribués aux membres du bureau exécutif et du Conseil d’Administration pour la période de 12 
mois allant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
Par ailleurs, L’Association ne souhaite pas communiquer la rémunération de ses cadres dirigeants 
salariés, car cela reviendrait à communiquer une rémunération individuelle. 
 
 



PAYS MODE DE MONTANT OU
PAIEMENT VALORISATION

Afrique du Sud Opérations bancaires 23 560,00 €                                              
Algérie Opérations bancaires 14 000,00 €                                              
Allemagne Opérations bancaires 67 640,00 €                                              
Angola Opérations bancaires 7 600,00 €                                                
Arabie Saoudite Opérations bancaires 26 560,00 €                                              
Argentine Opérations bancaires 14 960,00 €                                              
Australie Opérations bancaires 36 880,00 €                                              
Autriche Opérations bancaires 20 520,00 €                                              
Bahrein Opérations bancaires 11 340,00 €                                              
Balkans Opérations bancaires 3 420,00 €                                                
Belgique Opérations bancaires 26 720,00 €                                              
Belize Opérations bancaires 760,00 €                                                   
Benin Opérations bancaires 8 800,00 €                                                
Bresil Opérations bancaires 30 920,00 €                                              
Bulgarie Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Burkina Faso Opérations bancaires 5 960,00 €                                                
Burundi Opérations bancaires 760,00 €                                                   
Cambodge Opérations bancaires 9 120,00 €                                                
Cameroun Opérations bancaires 18 880,00 €                                              
Canada Opérations bancaires 28 720,00 €                                              
Chili Opérations bancaires 25 160,00 €                                              
Chine Opérations bancaires 81 160,00 €                                              
Chypre Opérations bancaires 8 160,00 €                                                
Colombie Opérations bancaires 11 200,00 €                                              
Congo Opérations bancaires 10 520,00 €                                              
Corée Opérations bancaires 21 920,00 €                                              

Depuis la loi séparatisme du 24 août 2021, les entités qui reçoivent des fonds ou avantages en provenance 

de l'étranger doivent inclure dans l'annexe de leurs comptes un état spécifique dont les conditions 

d'établissement et de publication sont normées. Cette obligation est entrée en vigueur à compter du 1er 

janvier 2024

TABLEAU DES AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L'ETRANGER



Costa Rica Opérations bancaires 3 280,00 €                                                
Côte d'Ivoire Opérations bancaires 27 640,00 €                                              
Croatie Opérations bancaires 6 720,00 €                                                
Cuba Opérations bancaires 4 800,00 €                                                
Danemark Opérations bancaires 21 400,00 €                                              
Djibouti Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Egypte Opérations bancaires 14 760,00 €                                              
El Salvador Opérations bancaires 760,00 €                                                   
Emirats Arabes Unis Opérations bancaires 38 200,00 €                                              
Espagne Opérations bancaires 42 800,00 €                                              
Ethiopie Opérations bancaires 4 780,00 €                                                
Finlande Opérations bancaires 7 720,00 €                                                
Gabon Opérations bancaires 19 140,00 €                                              
Georgie Opérations bancaires 2 280,00 €                                                
Ghana Opérations bancaires 10 980,00 €                                              
Grece Opérations bancaires 15 400,00 €                                              
Guatemala Opérations bancaires 1 840,00 €                                                
Guinee Opérations bancaires 9 440,00 €                                                
Hong Kong Opérations bancaires 35 560,00 €                                              
Hongrie Opérations bancaires 9 440,00 €                                                
Ile Maurice Opérations bancaires 13 720,00 €                                              
Inde Opérations bancaires 48 440,00 €                                              
Indonésie Opérations bancaires 17 360,00 €                                              
Iran Opérations bancaires 1 840,00 €                                                
Irlande Opérations bancaires 13 240,00 €                                              
Israel Opérations bancaires 13 560,00 €                                              
Italie Opérations bancaires 20 760,00 €                                              
Japon Opérations bancaires 36 040,00 €                                              
Jordanie Opérations bancaires 7 040,00 €                                                
Kazakhstan Opérations bancaires 7 920,00 €                                                
Kenya Opérations bancaires 24 640,00 €                                              
Koweit Opérations bancaires 4 320,00 €                                                
Lettonie Opérations bancaires 3 040,00 €                                                
Liban Opérations bancaires 15 840,00 €                                              
Lituanie Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Luxembourg Opérations bancaires 11 400,00 €                                              
Madagascar Opérations bancaires 14 940,00 €                                              
Malaisie Opérations bancaires 19 880,00 €                                              
Mali Opérations bancaires 1 900,00 €                                                
Maroc Opérations bancaires 9 160,00 €                                                



Mauritanie Opérations bancaires 8 240,00 €                                                
Mexique Opérations bancaires 40 020,00 €                                              
Mozambique Opérations bancaires 8 560,00 €                                                
Myanmar Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Niger Opérations bancaires 1 900,00 €                                                
Nigéria Opérations bancaires 10 960,00 €                                              
Norvège Opérations bancaires 4 040,00 €                                                
Oman Opérations bancaires 6 720,00 €                                                
Ouganda Opérations bancaires 5 320,00 €                                                
Ousbekistan Opérations bancaires 6 400,00 €                                                
Panama Opérations bancaires 6 720,00 €                                                
Pays-Bas Opérations bancaires 11 720,00 €                                              
Pérou Opérations bancaires 9 240,00 €                                                
Philippines Opérations bancaires 13 740,00 €                                              
Pologne Opérations bancaires 30 840,00 €                                              
Portugal Opérations bancaires 26 800,00 €                                              
Qatar Opérations bancaires 14 520,00 €                                              
République Démocratique Congo Opérations bancaires 9 440,00 €                                                
République Dominicaine Opérations bancaires 7 600,00 €                                                
République Tchèque Opérations bancaires 17 680,00 €                                              
Roumanie Opérations bancaires 13 120,00 €                                              
Royaume-Uni Opérations bancaires 35 460,00 €                                              
Russie Opérations bancaires 15 520,00 €                                              
Rwanda Opérations bancaires 1 080,00 €                                                
Sénégal Opérations bancaires 15 320,00 €                                              
Serbie Opérations bancaires 6 520,00 €                                                
Singapour Opérations bancaires 46 240,00 €                                              
Slovaquie Opérations bancaires 6 840,00 €                                                
Slovénie Opérations bancaires 760,00 €                                                   
Sri Lanka Opérations bancaires 1 520,00 €                                                
Suède Opérations bancaires 21 200,00 €                                              
Suisse Opérations bancaires 36 680,00 €                                              
Taiwan Opérations bancaires 13 680,00 €                                              
Tanzanie Opérations bancaires 10 400,00 €                                              
Tchad Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Thaïlande Opérations bancaires 22 560,00 €                                              
Togo Opérations bancaires 10 080,00 €                                              
Tunisie Opérations bancaires 15 980,00 €                                              
Turquie Opérations bancaires 25 800,00 €                                              
Ukraine Opérations bancaires 7 600,00 €                                                



Union Européenne Opérations bancaires 15 380,00 €                                              
Etats-Unis Opérations bancaires 15 820,00 €                                              
Vanuatu Opérations bancaires 5 200,00 €                                                
Venezuela Opérations bancaires 7 160,00 €                                                
Vietnam Opérations bancaires 30 080,00 €                                              
Zambie Opérations bancaires 1 520,00 €                                                
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